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(54) Procédé de traitement d’envois postaux avec débordement dynamique

(57) Dans un procédé pour trier des envois postaux
dans une machine de tri comportant des sorties de tri
avec des bacs amovibles pour le stockage des envois,
on affecte aux sorties de tri des destinations logiques
(DL) respectives et on réserve certaines sorties de tri de
réserve, sans affectation de destination logique. En cas
de détection du débordement d’un bac dans une sortie
de tri (DP’), on dirige les envois postaux destinés à cette
sortie de tri en débordement vers une sortie de tri de
réserve (DP") récupérée (40) dans une liste d’attente lo-
gique (36) de sorties de tri de réserve, on affecte (32) au
bac vide de ladite sortie de tri de réserve un index, on
insère (42) la sortie de tri en débordement dans ladite
liste d’attente et on charge (46) un bac vide dans la sortie
de tri en débordement à la place du bac plein.
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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé
pour trier des envois postaux dans une machine de tri
comportant des sorties de tri avec des bacs amovibles
pour le stockage des envois, dans lequel on affecte aux
sorties de tri des destinations logiques de tri respectives
et on réserve certaines sorties de tri de la machine, dites
sorties de tri de réserve, sans affectation de destination
logique, et dans lequel en cas de détection du déborde-
ment d’un bac dans une sortie, on dirige les envois pos-
taux destinés à cette sortie de tri en débordement vers
une sortie de tri de réserve à laquelle on affecte la des-
tination logique de la sortie de tri en débordement.
[0002] L’invention s’applique plus particulièrement à
une machine de tri postal à carrousel à godets pour trier
des envois postaux de grand format (« flat ») dans la-
quelle les envois postaux circulent dans les godets au-
dessus des sorties de tri. Pendant un processus de tri,
on dépose les envois postaux dans les bacs disposés
dans les sorties de tri et lorsqu’un bac est plein, on le
remplace par un bac vide au moyen d’un système de
changement de bac automatique faisant par exemple
partie d’un système de manutention automatique de bacs
connu sous le nom de "ATHS" ("Automated Tray Han-
dling System").
[0003] Le remplacement dans une sortie de tri d’un
bac plein par un bac vide nécessite quelques secondes.
Pendant ces quelques secondes, la sortie de tri concer-
née est en débordement et ne peut pas recevoir d’envois
postaux. Les envois postaux destinés à cette sortie de
tri en débordement sont alors mis en recirculation sur le
carrousel, c’est à dire que ces envois postaux restent
dans les godets du carrousel et font un tour du carrousel
avant d’être déposés, ou rejetés du processus de tri auto-
matique.
[0004] Le fait de mettre en recirculation des envois
postaux sur le carrousel pénalise le débit opérationnel
de la machine de tri car les envois restent dans les godets
du carrousel qui ne sont plus vides pour recevoir de nou-
veaux envois postaux au niveau du point d’injection. Par
ailleurs, lorsqu’il est nécessaire de conserver la séquen-
ce (l’ordre) d’injection dans le carrousel des envois pos-
taux, par exemple lors de la préparation de la tournée du
facteur, il n’est pas possible de mettre des envois postaux
en recirculation et il faut les rejeter. Les envois postaux
rejetés du processus de tri automatique doivent être triés
manuellement ce qui génère un important surcoût de trai-
tement et altère la qualité du courrier.
[0005] Une solution consiste à affecter plusieurs sor-
ties de tri consécutives à une même destination logique
de manière à ce que lorsqu’une sortie de tri est en dé-
bordement, les envois postaux destinés à cette sortie de
tri en débordement soient dirigés vers la sortie de tri sui-
vante. Cette solution pénalise le débit opérationnel de la
machine car moins de destinations logiques peuvent être
triées sur la machine du fait que plusieurs sorties de tri
sont réservées pour une destination logique.

[0006] On connaît également de la demande de brevet
US2004/0159592 un procédé tel que décrit ci-dessus
dans lequel on réserve des sorties de tri sans affectation
sur toute la longueur de la machine et dans lequel lors-
qu’une sortie de tri est en débordement, on balaye une
à une les sorties de tri disposées en amont (ou en aval
selon le lieu d’évacuation des bacs pleins) en partant de
la sortie de tri en débordement et on affecte la destination
logique de la sortie de tri en débordement à la première
sortie de tri qui possède un bac vide.
[0007] Le but de l’invention est de proposer un autre
procédé pour trier des envois postaux. A cet effet, l’in-
vention a pour objet un procédé pour trier des envois
postaux dans une machine de tri comportant des sorties
de tri avec des bacs amovibles pour le stockage des en-
vois, dans lequel on affecte aux sorties de tri des desti-
nations logiques de tri respectives et on réserve certaines
sorties de tri de la machine, dites sorties de tri de réserve,
sans affectation de destination logique, et dans lequel
en cas de détection du débordement d’un bac dans une
sortie de tri, on dirige les envois postaux destinés à cette
sortie de tri en débordement vers une sortie de tri de
réserve à laquelle on affecte la destination logique de la
sortie de tri en débordement, caractérisé en ce qu’il com-
prend les étapes consistant à :

a) récupérer ladite sortie de tri de réserve dans une
liste d’attente logique de sorties de tri de réserve ;
b) affecter au bac vide de la sortie de tri de réserve
un index représentatif d’un numéro d’ordre chrono-
logique d’affectation d’un bac à une destination lo-
gique
c) insérer la sortie de tri en débordement dans ladite
liste d’attente de sorties de tri de réserve, charger
un bac vide dans la sortie de tri en débordement à
la place du bac plein et évacuer le bac plein de la
machine de tri.

[0008] Le procédé selon l’invention permet d’anticiper
les changements de bacs et d’influer sur l’affectation des
destinations logiques aux sorties de tri de la machine si
il est constaté qu’un envoi doit être déposé dans une
sortie de tri pendant l’intervalle de temps nécessaire au
changement de bac. Chaque destination logique est af-
fectée à tout instant à une sortie de tri.
[0009] Le procédé selon l’invention présente en outre
les particularités suivantes :

- on affecte aux sorties de tri plusieurs états logiques
qui définissent certains niveaux de disponibilité des
sorties de tri et on classe dans ladite liste d’attente
logique les sorties de tri sur la base de leur disponi-
bilité, et on récupère à l’étape a) dans la liste d’at-
tente logique la sortie de tri de réserve qui a le plus
haut niveau de disponibilité ;

- on classe les sorties de tri de réserve de même état
logique en fonction de leur positionnement sur la ma-
chine de façon à équilibrer le flux des bacs pleins
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sur des convoyeurs d’évacuation des bacs pleins
disposés de chaque côté de la machine ;

- on réévalue le classement des sorties de tri de ré-
serve dans la liste d’attente à chaque fois qu’une
sortie de tri est insérée dans la liste d’attente logique
ou qu’une sortie de tri de réserve change d’état
logique ;

- on permute une sortie de tri affectée à une destina-
tion logique avec une sortie de tri de réserve de la
liste d’attente logique lorsque le niveau de disponi-
bilité de ladite sortie de tri affectée à une destination
logique est supérieur aux niveaux de disponibilité
des sorties de tri de réserve.

[0010] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui suit et à l’examen des figures qui l’ac-
compagnent. Cette description n’est donnée qu’à titre
d’exemple indicatif et nullement limitatif de l’invention.
[0011] La figure 1 est une vue très schématique d’une
machine de tri postal à carrousel à godets agencée pour
mettre en oeuvre le procédé selon l’invention.
[0012] La figure 2 est un synoptique illustrant différen-
tes étapes du procédé selon l’invention.
[0013] La figure 3 est une représentation d’une liste
d’attente logique de directions physiques de réserve.
[0014] La figure 4 est un synoptique illustrant un autre
mode de mise en oeuvre du procédé selon l’invention.
[0015] Sur la figure 1, on a représenté une machine 1
pour trier des envois postaux. Cette machine de tri 1 com-
porte deux dispositifs de dépilage 2 pour dépiler et con-
voyer un à un les envois postaux vers des dispositifs 3
de reconnaissance automatique d’adresse et de mesure
d’épaisseur. Les envois postaux sont ensuite injectés
dans un carrousel d’injection 4 et insérés dans les godets
5 d’un carrousel 6 qui circulent dans le sens indiqué par
la flèche 7 au-dessus d’une pluralité de sorties de tri mu-
nies de bacs (non représentés). Chaque godet 5 trans-
porte normalement un unique envoi postal jusqu’à une
sortie de tri.
[0016] L’adresse, ainsi que l’épaisseur e de chaque
envoi postal sont déterminées dans le dispositif 3 et gar-
dées en mémoire dans une base de données. A l’adresse
postale de chaque envoi correspond une destination lo-
gique, c’est à dire un point d’acheminement, un point de
distribution d’une tournée de facteur ou un ensemble de
points de distribution ou de points d’acheminement selon
le traitement postal effectué et à chaque destination lo-
gique est affectée une sortie de tri selon un plan de tri
courant. Le plan de tri évolue de façon dynamique au
cours du tri.
[0017] La sortie de tri S affectée à la destination logique
DL d’un envoi E courant et donc vers laquelle doit être
dirigé cet envoi courant est déterminée lorsque le godet
contenant l’envoi courant passe au niveau d’un point de
décision représenté sur la figure 1 par la référence 8.
Cette détermination est effectuée le plus tard possible,
c’est à dire un peu avant que l’envoi courant arrive au
dessus des sorties de tri.

[0018] Les bacs disposés dans les sorties de tri sont
déplacés sur un convoyeur d’évacuation 9 lorsqu’ils sont
pleins et évacués de la machine de tri par une extrémité
d’évacuation 10. Les bacs sont convoyés par le con-
voyeur d’évacuation jusqu’à un dispositif d’ordonnance-
ment des bacs (non représenté) apte à stocker et à clas-
ser les bacs selon un ordre déterminé.
[0019] La figure 2 montre les différentes étapes du pro-
cédé selon l’invention. Ce procédé s’applique plus par-
ticulièrement à un processus de tri en machine en deux
passes pour préparer la tournée du facteur dans lequel
un certain ordre entre les bacs de réception doit être pré-
servé en fin de passe de tri, mais il est également appli-
cable à tout type de tri postal.
[0020] L’ordre dans lequel les bacs doivent être re-
groupés en fin de passe est imposé par un plan de tri 20
qui par ailleurs alloue les destinations logiques aux
adresses et affecte les destinations logiques aux sorties
de tri. Le plan de tri 20 évolue dynamiquement, c’est à
dire que les sorties de tri affectées aux destinations lo-
giques peuvent changer au cours du processus de tri.
Le processus de tri débute avec un plan de tri prédéfini,
établi de manière à ce qu’à chaque destination logique
soit affectée une sortie de tri et à ce qu’un certain nombre
de sorties de tri dites de réserve ne soient affectées à
aucune destination logique (libres d’affectation) et for-
ment une réserve de sorties utilisable en cas de débor-
dement dans une sortie de tri. Chacune de ces sorties
de tri de réserve peut être affectée en temps voulu à
n’importe laquelle des destinations logiques et n’est pas
potentiellement affectée à une destination logique parti-
culière.
[0021] Un envoi postal courant E est dépilé dans la
machine de tri 1. On extrait de cet envoi postal courant
E une image numérique afin d’effectuer une étape 22 de
reconnaissance automatique d’adresse par OCR. Sur la
base de l’adresse de l’envoi courant E et du plan de tri
courant 20, on détermine à l’étape 24 la destination lo-
gique DL de l’envoi courant E et la sortie de tri ou direction
physique DP’ affectée à la destination logique DL.
[0022] On détermine alors si un bac apte à recevoir
l’envoi courant E sera disponible dans la direction phy-
sique DP’ au moment où sera déposé l’envoi courant E
dans la direction physique DP’, c’est à dire on détecte si
la direction physique DP’ est ou non en débordement.
[0023] Pour cela, on détermine à l’étape 26 si un chan-
gement de bac doit avoir lieu dans la direction physique
DP’ juste avant que l’envoi courant E soit déposé dans
la direction physique DP’, c’est à dire entre le dépôt de
l’envoi précédant l’envoi courant dirigé vers la direction
physique DP’ et le dépôt de l’envoi courant. Pour cela,
on utilise la technique utilisée pour apprécier par antici-
pation le remplissage des bacs et commander le chan-
gement des bacs, basée sur la connaissance de l’épais-
seur mesurée cumulée des envois postaux précédant
l’envoi courant dirigé vers la direction physique DP’. Si
le bac de la direction physique DP’ n’est pas plein et peut
recevoir l’envoi courant E, on remplit ce bac à l’étape 28
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avec l’envoi courant en dirigeant l’envoi courant vers la
direction physique DP’ et on retourne à l’étape 22 pour
le traitement de l’envoi suivant l’envoi courant E.
[0024] Si un changement de bac doit être effectué juste
avant le dépôt de l’envoi courant E, on détermine à l’étape
30 si ce changement de bac a le temps d’être finalisé
avant le dépôt de l’envoi courant E.
[0025] Pour cela, on compare l’intervalle de temps en-
tre le dépôt de l’envoi postal précédant l’envoi courant
dirigé vers la direction physique DP’ (après lequel débute
le changement de bac) et le dépôt de l’envoi courant
dans cette même direction physique DP’ avec un seuil
correspondant à la durée maximale d’un changement de
bac qui est d’environ cinq secondes. Si l’intervalle de
temps entre les deux envois est supérieur audit seuil, on
en déduit que le changement de bac sera terminé et
qu’un bac vide sera présent dans la direction physique
DP’, prêt à recevoir l’envoi courant. On affecte alors, à
l’étape 32, au bac vide un index représentatif de la des-
tination logique DL affectée à la direction physique DP’
et d’un numéro d’ordre chronologique d’affectation des
bacs à cette destination logique DL, c’est à dire qu’un
quatrième bac affecté à cette destination logique présen-
te un quatre pour numéro d’ordre chronologique et ce
quelque soit la direction physique dans lequel il se trouve.
On dirige l’envoi courant vers la direction physique DP’,
on remplit le nouveau bac de la direction physique DP’
avec l’envoi courant à l’étape 28 et on retourne à l’étape
22 pour le traitement de l’envoi suivant l’envoi courant
E. L’indexation des bacs est informatisée et met en cor-
respondance un identifiant unique du bac (code barre)
avec l’index.
[0026] Si l’intervalle de temps entre les deux envois
est inférieur audit seuil, on en déduit qu’il n’y aura pas
de bac disponible dans la destination physique DP’ pour
recevoir l’envoi courant et que la direction physique DP’
sera donc en débordement, et on passe à l’étape 34. A
l’étape 34, on recherche dans une liste d’attente logique
36 de directions physiques de réserve la direction phy-
sique de réserve qui présente le plus haut niveau de dis-
ponibilité et le positionnement le plus avantageux sur la
machine de tri. Les directions physiques de réserve sont
des directions physiques auxquelles ne sont affectés
aucune destination logique et sont disponibles pour pa-
lier aux problèmes de débordements.
[0027] La liste d’attente logique 36, illustrée sur la fi-
gure 3, est une liste qui répertorie les directions physi-
ques de réserve et classe ces directions physiques de
réserve sur la base de leur disponibilité. Les directions
physiques de réserve sont classées selon différents états
logiques 37 qui caractérisent leurs niveaux de disponi-
bilité et plus particulièrement de disponibilité d’un bac
vide. Les directions physiques de réserve ayant un même
état logique peuvent être classées avantageusement en
fonction du positionnement 38 de ces directions physi-
ques dans la machine.
[0028] La liste de la figure 3 présente trois états logi-
ques 37 différents et deux positions 38a, 38b différentes

pour chaque état logique.
[0029] Les états logiques caractérisants les directions
physiques de réserve sont par exemple les suivants.
[0030] Un premier état caractérise toute direction phy-
sique comportant un bac vide qui ne doit recevoir aucun
des envois postaux précédant l’envoi courant E. Cet état
est celui dans lequel sont les directions physiques de
réserve au début du processus de tri et celui vers lequel
tendent toutes les directions physiques de réserve de la
liste.
[0031] Un second état caractérise toute direction phy-
sique dans laquelle un changement de bac est en cours.
[0032] Un troisième état caractérise toute direction
physique qui doit encore recevoir des envois postaux
précédant l’envoi courant avant qu’un changement de
bac ne soit effectué dans cette direction physique.
[0033] Les positions 38a et 38b identifient des direc-
tions physiques disposées sur des côtés opposés de la
machine. La position 38a correspond à la face avant de
la machine et la position 38b correspond à la face arrière
de la machine. On classe les directions physiques en
fonction de leur position 38a ou 38b de manière à équi-
librer le flux des bacs pleins sur les convoyeurs d’éva-
cuation 9. Lorsque le flux des bacs pleins sur le con-
voyeur d’évacuation de la face arrière de la machine est
supérieur au flux des bacs sur le convoyeur de la face
avant, pour un même état logique une direction physique
positionnée sur la face avant 38a sera classée devant
une direction physique positionnée sur la face arrière, et
inversement. Ainsi, le critère de position 38a,38b peut
s’inverser au cours du processus de tri. Chaque fois que
le critère de position change, la machine commande le
mise à jour de la liste d’attente logique 36 de manière
automatique.
[0034] La liste d’attente de la figure 3 comporte six
directions physiques 39, desquelles la direction physique
DP142 présente le plus haut niveau de disponibilité et se
trouve sur la face avant de la machine sur laquelle il est
préférable d’augmenter le nombre de directions physi-
ques utilisées.
[0035] Les directions physiques sont insérées dans la
liste dans le second ou le troisième état et plus généra-
lement dans le troisième état. Une direction physique de
troisième état passe au second état lorsque le change-
ment de bac débute et une direction physique de second
état passe au premier état lorsque le changement de bac
est terminé.
[0036] Il est bien entendu possible de rajouter d’autres
états pour le classement des directions physiques dans
la liste tels que par exemple un état d’attente de rempla-
cement de bac si le remplacement de bac n’est pas dé-
buté instantanément ou un état indiquant le nombre de
bacs prévus par anticipation pour cette destination logi-
que.
[0037] Il est également possible de classer les direc-
tions physiques dans la liste en fonction du moment où
elles disposeront d’un bac vide, ceci par exemple en dé-
terminant à quel moment elles reçoivent leur dernier en-
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voi avant changement de bac.
[0038] Sur la figure 2, on a déterminé à l’étape 34 la
direction physique DP" qui a le plus haut niveau de dis-
ponibilité (la direction physique DP142 en référence à la
figure 3). A l’étape 40, on extrait et on récupère cette
direction physique DP" de réserve de la liste d’attente
logique 36 de directions physiques de réserve. En même
temps, on retire à l’étape 42 l’affectation de la destination
logique DL à la direction physique DP’ qui devient alors
une direction physique de réserve sans affectation et on
l’insère dans la liste d’attente logique. On affecte enfin à
l’étape 44 la destination logique DL à la direction physi-
que DP".
[0039] Le nombre de directions physiques réperto-
riées dans la liste est constant du fait qu’elle se régénère
par l’entrée d’une direction physique lorsqu’une direction
physique sort et chaque destination logique est affectée
à tout instant à une direction physique. Cette liste évolue
dynamiquement en temps réel du fait de l’évolution cons-
tante des états logiques des directions physiques de ré-
serve et des flux de bacs pleins sur les convoyeurs d’éva-
cuations.
[0040] Lorsqu’à l’étape 42, la direction physique DP’
est insérée dans la liste d’attente logique 36 et des envois
postaux précédant l’envoi courant sont encore dans les
godets du carrousel en direction de la direction physique
DP’, la direction physique DP’ présente les caractéristi-
ques du troisième état logique. Lorsque le bac de la di-
rection physique DP’ de réserve est plein, on procède à
l’étape 46 à un changement de bac et, au début du chan-
gement de bac une information est envoyée à la liste
d’attente logique 36 de manière à faire évoluer la direc-
tion physique DP’ vers le second état logique, à la fin du
changement de bac lorsqu’un bac vide est disponible
dans la direction physique DP’ une information est en-
voyée à la liste d’attente logique 36 de manière à faire
évoluer la direction physique DP’ vers le premier état
logique. On réévalue le classement des directions phy-
siques de réserve dans la liste d’attente à chaque fois
qu’une sortie de tri de réserve change d’état logique.
[0041] Suite à l’affectation de la direction physique
DP" à la destination logique DL à l’étape 44, on affecte
à l’étape 32 au bac vide de la direction physique DP" un
index représentatif de la destination logique DL et du
numéro d’ordre chronologique d’affectation des bacs à
cette destination logique DL. On dirige alors l’envoi cou-
rant vers la direction physique DP" et on remplit le bac
vide de la direction physique DP" avec l’envoi courant E
à l’étape 28 avant de retourner à l’étape 22 pour le trai-
tement de l’envoi suivant l’envoi courant.
[0042] Le retrait de l’affectation de la destination logi-
que DL à la direction physique DP’ et l’affectation de la
direction physique DP" à la destination logique DL à l’éta-
pe 44 sont répercutés sur le plan de tri courant 20.
[0043] Lors d’un changement de bac, un bac vide rem-
place un bac plein et le bac plein est poussé sur le con-
voyeur d’évacuation 9 circulant le long des directions
physiques et le bac plein est évacué de la machine de

tri, comme par exemple à l’étape 48.
[0044] L’évacuation des bacs permet de ne pas avoir
de saturation de bacs au niveau des directions physiques
et ainsi de pouvoir alimenter en permanence la liste d’at-
tente logique 36.
[0045] Lors de la préparation de la tournée du facteur,
au cours de laquelle il est nécessaire de préserver l’ordre
des bacs, les bacs pleins sont convoyés jusqu’à un dis-
positif d’ordonnancement des bacs, par exemple un con-
voyeur avec des voies de garage associé à un système
pour la traçabilité des bacs (codes à barres - lecteurs
optique - base de données), qui rétablit l’ordre des bacs
en utilisant l’indexation préalable des bacs. Les bacs sont
mis dans l’ordre voulu à la lecture des identifiants des
bacs et sur la base de l’indexation effectuée au cours du
processus de tri. Cette évacuation et ordonnancement
des bacs permet de s’affranchir de toute contrainte de
positionnement des directions physiques dans la machi-
ne, ou les unes par rapport aux autres, pour choisir la
direction physique à affecter à une destination logique.
[0046] Selon un autre mode de mise en oeuvre du pro-
cédé selon l’invention illustré dans la figure 4, on effectue
une permutation entre des directions physiques affec-
tées à des destinations logiques et des directions physi-
ques de réserve de la liste d’attente de manière à obtenir
un niveau de disponibilité des directions physiques de
réserve de la liste suffisant pour résoudre le problème
du débordement dans une direction physique. On cher-
che à avoir dans la mesure du possible au moins une
direction physique de réserve avec un bac vide dans la
liste d’attente pour que les envois d’une direction physi-
que en débordement soient envoyés vers un bac vide.
[0047] A cet effet, on effectue plusieurs étapes corres-
pondant à une mise à jour de la liste d’attente logique 36
entre les étapes 30 et 34 du procédé décrit précédem-
ment en référence à la figure 2.
[0048] Lorsqu’à l’étape 30, on détermine qu’il n’y aura
pas de bac disponible dans la direction physique DP’
pour recevoir l’envoi courant, on passe à l’étape 50 où
on détermine si la liste d’attente logique 36 comporte une
direction physique de réserve avec un bac vide, c’est à
dire étant dans le premier état logique. Si la liste 36 com-
porte une direction physique de réserve avec un bac vide,
on poursuit le processus à l’étape 34 pour laquelle la
direction physique de réserve la plus disponible de la
liste d’attente comporte un bac vide et peut recevoir des
envois postaux.
[0049] Sinon on balaie à l’étape 52 toutes les directions
physiques de la machine afin de déterminer si une direc-
tion physique comporte un bac vide. Si aucune direction
physique ne comporte de bac vide, on continue le pro-
cessus à l’étape 34.
[0050] Si au moins une direction physique
DP" comporte un bac vide, par exemple car ce bac a été
remplacé peu de temps avant et qu’aucun envoi n’a en-
core affecté à ce bac, on procède à une permutation entre
cette direction physique DP" et une direction physique
de réserve DP"’ de la liste d’attente. On retire la destina-
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tion logique affectée à cette direction physique DP" et on
insère (étape 54) cette direction physique DP" sans af-
fectation dans la liste d’attente logique 36. En même
temps on récupère (étape 56) une direction physique de
réserve DP"’ de la liste d’attente logique 36 et on affecte
(étape 58) la destination logique précédemment affectée
à la direction physique DP" à cette direction physique
DP"’. La permutation entre les directions physiques
DP" et DP"’ est répercutée sur le plan de tri ainsi que sur
l’indexation des bacs.
[0051] La liste d’attente logique présente alors une di-
rection physique DP" de réserve avec un bac vide, c’est
à dire au premier état logique. On poursuit alors le pro-
cessus à l’étape 34 au cours de laquelle on identifiera
cette direction physique DP" comme ayant le plus haut
niveau de disponibilité de la liste d’attente 36.
[0052] Bien entendu, si plusieurs directions physiques
de la machine comportent des bacs vides, on choisira la
direction physique DP" sur des critères préférentiels de
position dans la machine. La direction physique DP"’ ex-
traite de la liste 36 peut également être choisie dans la
liste selon des critères préférentiels de position dans la
machine.
[0053] Il est possible également si plusieurs directions
physiques de la machine comportent des bacs vides, de
permuter plusieurs de ces directions physiques avec des
directions physiques de la liste de manière à rafraîchir
cette dernière, et notamment pour équilibrer le flux de
bacs pleins sur les convoyeurs d’évacuation.
[0054] L’invention s’applique également lorsqu’il n’est
pas nécessaire que les bacs soient évacués de la ma-
chine de tri dans un ordre précis, par exemple dans le
cas d’un tri acheminement ou les bacs sont séparés en
plusieurs catégories à la fin du tri sur la base d’une in-
dexation des bacs en relation avec la destination logique
affectée aux envois triés dans ces bacs.
[0055] Il est possible de prendre en compte le fait qu’un
changement de bac pose des problèmes et est plus long
à être réalisé ou irréalisable. La durée des changements
de bac peut-être préférentiellement estimée au cas par
cas pour chaque direction physique en fonction de don-
nées fournies par le système de manutention automati-
que de bac qui gère les changements de bac. Il est pré-
férable d’affecter une destination logique à une direction
physique au plus tôt mais de réévaluer cette affectation
à chaque fois que l’accessibilité à cette direction physi-
que est susceptible d’être remise en cause. Le but étant
de profiter pleinement des avantages de l’anticipation
tout en s’accommodant au mieux des aléas de tri sus-
ceptibles de perturber le fonctionnement nominal.

Revendications

1. Procédé pour trier des envois postaux dans une ma-
chine de tri (1) comportant des sorties de tri avec
des bacs amovibles pour le stockage des envois,
dans lequel on affecte aux sorties de tri des desti-

nations logiques (DL) de tri respectives et on réserve
certaines sorties de tri de la machine, dites sorties
de tri de réserve (DP"), sans affectation de destina-
tion logique, et dans lequel en cas de détection du
débordement d’un bac dans une sortie de tri (DP’),
on dirige les envois postaux destinés à cette sortie
de tri en débordement vers une sortie de tri de ré-
serve (DP") à laquelle on affecte la destination logi-
que (DL) de la sortie de tri en débordement (DP’),
caractérisé en ce qu’il comprend les étapes con-
sistant à :

a) récupérer (40) ladite sortie de tri de réserve
(DP") dans une liste d’attente logique (36) de
sorties de tri de réserve ;
b) affecter (32) au bac vide de la sortie de tri de
réserve un index représentatif d’un numéro d’or-
dre chronologique d’affectation d’un bac à une
destination logique ;
c) insérer (42) la sortie de tri en débordement
(DP’) dans ladite liste d’attente de sorties de tri
de réserve, charger (46) un bac vide dans la
sortie de tri en débordement à la place du bac
plein et évacuer (48) le bac plein de la machine
de tri.

2. Procédé selon la revendication 1, dans lequel on af-
fecte aux sorties de tri (39) plusieurs états logiques
(37) qui définissent certains niveaux de disponibilité
des sorties de tri et on classe dans ladite liste d’at-
tente logique (36) les sorties de tri sur la base de
leur disponibilité, et dans lequel on récupère à l’étape
a) dans la liste d’attente logique la sortie de tri de
réserve qui a le plus haut niveau de disponibilité.

3. Procédé selon la revendication 2, dans lequel on
classe les sorties de tri de réserve de même état
logique en fonction de leur positionnement (38a,38b)
sur la machine de façon à équilibrer le flux des bacs
pleins sur des convoyeurs d’évacuation (9) des bacs
pleins disposés de chaque côté de la machine (1).

4. Procédé selon l’une des revendications 2 et 3, dans
lequel on réévalue le classement des sorties de tri
de réserve dans la liste d’attente à chaque fois
qu’une sortie de tri est insérée (42) dans la liste d’at-
tente logique ou qu’une sortie de tri de réserve chan-
ge (46) d’état logique.

5. Procédé selon l’une des revendications 2 à 4, dans
lequel on permute (54,56,58) une sortie de tri affec-
tée à une destination logique avec une sortie de tri
de réserve de la liste d’attente logique lorsque le
niveau de disponibilité de ladite sortie de tri affectée
à une destination logique est supérieur aux niveaux
de disponibilité des sorties de tri de réserve.
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